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Générale colonial

Décision n° 34-219-1915 mouvement

n° 34-219-1915

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 16 janvier 1915
Numéro JO Date du numéro
n° 219 du 31/01/1915 31 janvier 1915

TEXTE INTEGRAL

et pour compter du méme jour, les nommés Yaya Ahmed (arabe) et Mohamed Soukoule, (abéraoual) ont été nommés agents
de 6éme classe des Douanes et Contributions en remplacement numérique de Libah ( sod et Kain Ibrahim licenciés par
décision du 5 Janvier 1915.
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